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    Applicable à 
DATE DE LA NOTE 

(AAAA – MM – JJ) 
2017-05-19   X 2.0 - Maison 

    X 2.0 - PBM 

    X Original - GBM 
 

OBJET DE LA NOTE 
Ajout de l’article 3.4.10.3 e) concernant les grilles ajustables 
 
AVANT 

 
 
AJOUT 
 
 e) Lorsque les lames de la grille d’extraction sont ajustables, elles doivent être fixées de façon permanente de leur 

position définitive. 
 

Ce changement est rétroactif pour tous les projets devant respecter les exigences techniques Novoclimat (version avril 2017). 
 


